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(54)  Procédé  de  fabrication  d'une  boîte  d'emballage  munie  d'une  paroi  de  chemisage  et  installation 
mettant  en  oeuvre  ce  procédé. 

(57)  Procédé  de  fabrication  d'une  boîte  d'embal- 
lage  caractérisé  en  ce  que  l'on  encolle  une 
partie  de  l'une  des  faces  d'une  bande  de  papier 
(2a),  déroulée  d'un  rouleau  de  papier  (2),  l'on 
applique  cette  bande,  par  sa  face  encollée,  sur 
une  bande  de  carton  (la)  déroulée  d'un  rouleau 
de  carton  (1)  et  l'on  découpe  en  (8)  la  bande 
complexe  (7)  ainsi  réalisée,  selon  la  ligne  de 
découpage  d'un  flan  destiné  à  former,  par 
pliage  et  emboîtement  de  pattes,  une  boîte  en 
carton  qui  est  ainsi  munie  d'un  chemisage 
interne. 
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La  présente  invention  concerne  les  boîtes  d'em- 
ballage  réalisées  à  partir  d'un  flan  découpé  dans  une 
feuille  d'un  matériau  semi-rigide  telle  que  du  carton. 
Ces  boîtes  sont  formées  par  pliage  à  partir  du  flan  dé- 
coupé,  par  emboîtement  des  différentes  pattes  du 
flan  et  éventuellement  par  collage  d'une  patte  d'extré- 
mité  contre  une  face  adjacente  de  la  paroi  de  la  boîte. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  de 
telles  boîtes  munies  d'un  chemisage  interne  généra- 
lement  en  papier,  destinée  à  améliorer  la  présentation 
des  objets  se  trouvant  dans  la  boîte. 

Habituellement,  la  paroi  de  chemisage  est  décou- 
pée  indépendamment  du  flan  de  carton  destiné  à 
constituer  la  paroi  externe  de  la  boîte. 

Lorsque  la  boîte  est  mise  en  forme  par  pliage  et 
emboîtement  des  différentes  pattes  du  flan  découpé, 
on  installe  alors  dans  la  boîte  la  paroi  de  chemisage 
et  dans  certains  cas,  on  la  colle  sur  la  face  interne  de 
la  boîte  en  laissant  toutefois  libre  les  pattes  supérieu- 
res  du  flan  de  chemisage.  Cela  permet,  lors  de  la  fer- 
meture  de  la  boîte  d'emballage  qui  a  été  préalable- 
ment  remplie  des  marchandises  à  emballer,  de  fermer 
en  premier  les  rabats  du  chemisage  et  de  terminer  la 
fermeture  de  la  boîte  par  le  rabattement  des  pattes  de 
la  paroi  externe. 

Ce  procédé  connu  de  fabrication  de  boîte  chemi- 
sée  présente  l'inconvénient  de  nécessiter  de  la  main 
d'oeuvre  pour  effectuer  la  mise  en  place  et  le  collage 
du  chemisage  dans  l'ébauche  constituée  par  la  paroi 
de  la  boîte. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  remédier  à 
cet  inconvénient  et  de  proposer  un  procédé  de  fabri- 
cation  de  boîtes  munies  d'un  chemisage,  qui  soit  fa- 
cilement  automatisable. 

Ce  but  est  atteint,  conformément  à  l'invention,  du 
fait  que  le  procédé  de  fabrication  de  la  boîte  munie 
d'un  chemisage,  du  type  selon  lequel  on  réalise  un 
flan  découpé  et  on  met  en  forme  la  boîte  par  pliage, 
et  par  emboîtement  de  différentes  pattes  du  flan  les 
unes  dans  les  autres,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  les  étapes  suivantes  : 

-  on  encolle  partiellement  une  première  feuille 
sur  l'une  de  ses  faces; 

-  on  applique  la  première  feuille,  par  sa  face  en- 
collée,  sur  une  deuxième  feuille  réalisée  en  un 
matériau  différent; 

-  on  découpe  l'ensemble  formé  par  les  deux 
feuilles  appliquées  l'une  sur  l'autre,  selon  la  li- 
gne  de  découpage  du  flan  destiné  à  former  la 
boîte; 

-  on  forme  alors  la  boîte  par  pliage  et  emboîte- 
ment  des  différentes  pattes  inférieures  du  flan 
ainsi  réalisé. 

Le  découpage  des  parois  est  réalisé  de  telle  sorte 
que  les  pattes  supérieures  du  flan  s'étendent  sur  la 
zone  non  encollée  de  la  première  feuille. 

Grâce  à  cette  caractéristique,  à  l'endroit  des  pat- 
tes  supérieures  du  flan,  les  feuilles  superposées  ne 

sont  pas  collées  entre  elles  de  sorte  que  l'on  obtient 
bien,  par  ce  procédé,  une  boîte  d'emballage  confor- 
me  à  la  description  donnée  ci-dessus. 

Avantageusement,  la  première  feuille  est  réalisée 
5  en  papier  et  la  deuxième  feuille  est  réalisée  en  carton. 

L'invention  concerne  également  une  installation 
mettant  en  oeuvre  le  procédé  spécifié  ci-dessus. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
tion  ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  qui  va 

10  suivre  de  deux  modes  de  réalisation  de  l'invention, 
description  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
tion  d'une  installation  de  fabrication  de  boîtes 

15  d'emballage  selon  un  mode  de  réalisation  de 
l'invention; 

-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  plan  d'une 
bande  de  paroi  de  chemisage  encollée; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  en  plan  de  la 
20  bande  complexe  formée  de  la  superposition  de 

la  bande  de  papier  et  de  la  bande  de  carton  mi- 
ses  en  oeuvre  dans  l'installation  de  la  figure  1  ; 
et 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  plan  d'un  flan  décou- 
25  pé  dans  l'ensemble  formé  par  les  deux  bandes 

superposées. 
L'installation  représentée  sur  la  figure  1 

comprend  un  rouleau  de  paroi  en  carton  1  et  une  rou- 
leau  de  paroi  de  chemisage,  par  exemple  en  papier 

30  2. 
La  bande  de  papier  2a  qui  est  déroulée  à  partir 

du  rouleau  2  est  encollée  au  moyen  d'un  rouleau  en- 
colleur  3  d'axe  horizontal  et  dont  la  partie  inférieure 
baigne  dans  de  la  colle  contenue  dans  un  bac  4. 

35  La  bande  de  papier  2a  encollée  est  alors  appli- 
quée  sur  une  bande  de  carton  la  déroulée  à  partir  du 
rouleau  1.  Cette  application  est  réalisée  entre  deux 
rouleaux  de  pressage  5  et  6. 

L'ensemble  formé  par  les  bandes  1a  et  2a  appli- 
40  quées  l'une  sur  l'autre,  constitue  une  bande  complexe 

7  qui  passe  ensuite  dans  un  poste  de  découpage  8, 
de  conception  connue  ,  qui  est  représenté  schémati- 
quement  sur  la  figure  1  par  un  cadre  pointillé. 

Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  la  bande 
45  de  papier  2a  n'est  encollée  par  le  rouleau  3  que  sur 

une  partie  longitudinale  et  marginale  9,  le  reste  de  la 
surface  de  la  bande  2a  n'étant  pas  revêtu  de  colle. 

Dans  la  machine  de  découpage  8  de  la  figure  1, 
la  bande  complexe  7  est  découpée  selon  une  ligne  de 

50  découpage  telle  que  celle  qui  est  représentée  en  traits 
d'axe  et  désignée  par  la  référence  10  sur  la  figure  3. 

Selon  l'exemple  représenté,  cette  ligne  de  décou- 
page  est  celle  d'un  flan  permettant  d'obtenir  une  boîte 
ayant  la  forme  d'un  parallélépipède  tronqué  inversé, 

55  boîte  qui  est  généralement  désignée  par  le  terme  de 
"ballotin". 

La  figure  4  représente  le  flan  découpé  destiné  à 
former  cette  boîte. 
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Comme  on  peut  le  voir  sur  les  figures  2  à  4,  les 
pattes  supérieures  11  et  12  du  flan  s'étendent  entiè- 
rement  sur  la  zone  1  3  non  encollée  de  la  bande  de  pa- 
pier  2a. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  deux  variantes  de 
réalisation  de  la  zone  encollée  9. 

Selon  une  première  variante,  les  zones  encollées 
9  et  non  encollées  13  sont  délimitées  par  une  ligne 
droite  14  parallèle  aux  bords  de  la  bande  2a. 

Selon  un  deuxième  mode  de  réalisation,  les  zo- 
nes  9  et  13  sont  délimitées  par  une  ligne  brisée  15  qui 
coïncide  avec  la  ligne  14  en  des  endroits  16  réguliè- 
rement  espacés  le  long  de  la  bande  2a,  et  qui  forme 
entre  ces  endroits  16  des  segments  17  coïncidant 
avec  les  lignes  de  pliage  11a  et  12a  des  pattes  supé- 
rieures  du  flan  destiné  à  constituer  la  boîte  (voirf  igure 
4). 

L'encollage  partiel  de  la  face  inférieure  de  la  ban- 
de  de  papier  2a  est  obtenu  grâce  à  l'utilisation  d'un 
rouleau  3  dont  le  pourtour  est  muni  d'une  réserve  sur 
une  zone  partielle  de  ce  pourtour  de  ce  rouleau.  Cette 
zone  de  réserve  détermine,  par  sa  forme,  celle  de  la 
zone  encollée  9  de  la  bande  2a. 

Revendications 

1  -  Procédé  de  fabrication  d'une  boîte  d'emballa- 
ge  comportant  des  pattes  supérieures  et  munie  d'un 
chemisage  comportant  des  rabats  supérieurs  indé- 
pendants  des  pattes  supérieures,  du  type  selon  le- 
quel  on  réalise  un  flan  découpé  et  on  met  en  forme 
la  boîte  par  pliage  et  par  emboîtement  des  différentes 
pattes  dudit  flan  les  unes  dans  les  autres,  caractéri- 
sée  en  ce  que  l'on  encolle  partiellement,  sur  l'une  de 
ses  faces,  une  première  feuille  2a,  l'on  applique  cette 
feuille  par  sa  face  encollée  une  deuxième  feuille  1a  et 
l'on  découpe  la  feuille  complexe  ainsi  obtenue  (7),  se- 
lon  la  ligne  de  découpage  (10)  du  flan  destiné  à  for- 
mer  la  boîte  d'emballage,  letdit  encollage  étant  effec- 
tué  sur  des  parties  des  feuilles  de  sorte  à  laisser  les- 
dites  pattes  non-encollées. 

2  -  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  la  première  feuille  (2a)  est  destinée  à  for- 
mer  le  chemisage  de  la  boîte,  et  en  ce  que  la  deuxiè- 
me  feuille  (1a)  est  destinée  à  former  la  paroi  externe 
de  la  boîte. 

3  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  première  feuille  (2a)  est  en 
papier  et  la  deuxième  feuille  (1a)  en  carton  (1a). 

4  -  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  découpage  de  la 
feuille  complexe  (7)  est  réalisé  de  telles  sorte  que  les 
pattes  supérieures  (11,  12)  du  flan  destiné  à  former 
la  boîte  d'emballage,  s'étendent  complètement  sur  la 
partie  non  encollée  (13)  de  la  première  feuille  (2a). 

5  -  Installation  de  fabrication  d'une  boîte  d'embal- 
lage  munie  d'un  chemisage  mettant  en  oeuvre  le  pro- 

cédé  selon  l'une  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  un  rouleau  (2)  de 
bande  d'un  premier  matériau  (2a),  un  rouleau  (1)  de 
bande  d'un  deuxième  matériau  (1a),  des  moyens 

5  (3,4)  pour  encoller  partiellement  la  bande  de  premier 
matériau  (2a)  déroulée  du  premier  rouleau  (2),  des 
moyens  (5,  6)  pour  appliquer  la  première  bande  (2a) 
encollée  sur  la  deuxième  bande  (1a)  de  manière  à  for- 
mer  une  bande  complexe  (7),  et  des  moyens  (8)  pour 

10  découper  ladite  bande  complexe  (7)  selon  la  ligne  de 
découpage  (1  0)  délimitant  du  flan  destiné  à  former  la 
boîte  d'emballage. 
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